
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 

N° : 200-11-028539-230 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 

  

DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 
ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS 
DES COMPAGNIES, L.R.C. 1985, ch. C-36, 
TELLE QU'AMENDÉE : 

MATÉRIAUX AUDET INC. 

Créancière; 

et 

CENTRE DE DISTRIBUTION TRANSRAPIDE 
INC. 

et 

COMPLEXE GROUPE TRANSRAPIDE INC. 

et 
9480-5348 QUÉBEC INC. 
et 

ENTREPOSAGE DES RIVEURS, SEC, agissant et 
représentée par son commandité 9435-8470 

Québec inc. 
et | 
9435-8470 QUEBEC INC. 

Débitrices; 

et 

RESTRUCTURATION DELOITTE INC. 

Contrôleur; 

  

REQUÊTE EN APPEL DE L’AVIS DE REJET DE LA 
RÉCLAMATION DE LA CRÉANCIÈRE 

  

AU SOUTIEN DE SA REQUETE EN APPEL DE L’AVIS DE REJET DE LA RECLAMATION 
DE LA CREANCIERE, LA CREANCIERE, MATERIAUX AUDET INC., EXPOSE 
RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

1. La créanciére a recu le 11 juillet 2023 un avis de rejet de sa réclamation au motif qu’ 

« aucune dénonciation écrite du contrat n’a été transmise au propriétaire, Complexe



8. 

Groupe Transrapide inc. », tel qu'il appert dudit avis et du courriel de Me Catherine 
Simard, pièce R-1; 

Or, l'avis de dénonciation a été envoyé à l'attention de monsieur Stéphan Huot tel qu'il 

appert dudit avis de dénonciation daté du 18 novembre 2022, pièce R-2; 

Monsieur Stephan Huot est l'âme dirigeante, président ainsi que secrétaire de la 
compagnie Complexe Groupe Transrapide inc. tel qu'il appert des Etats des 

renseignements d’une personne morale au registraire des entreprises, en liasse, pièce 
R-3; 

L'avis de dénonciation, R-2, a été expédié à l'adresse de la compagnie Complexe 

Groupe Transrapide inc., tel qu'il appert de R-3; 

Monsieur Stephan Huot multiplie les sociétés pour semer la confusion entre les diverses 
entreprises créancières; 

Dans ces circonstances, la débitrice ne saurait prétendre que le contrat de la créancière 
ne lui a pas été dénoncé pour le projet concerné; 

L'avis d'hypothèque légale a été fait selon les règles du Code civil du Québec et est 

pleinement valable, le tout tel qu'il le sera démontré à l'enquête; 

L'avis de rejet de réclamation du contrôleur est mal fondé en faits et en droit. 

PAR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : 

ACCUEUILLIR la présente requête en appel de l'avis de rejet de la réclamation de la 
créancière; 

REJETER l'avis de rejet de la réclamation du contrôleur; 

LE TOUT avec les frais de justice. 

Québec, le 11 juillet 2023 

A ecachard+ Auoce (6 The. 

  

Me Gilles Provengal 

Me Laurence Bouchard 

Bouchard + Avocats inc. 

825, boul. Lebourgneuf, bureau 200 

Québec (Québec) G2J 0B9 
Téléphone : 418 622-6699 

Télécopieur : 418 628-1912 

gillesprovencal@bouchardavocats.com 

laurencebouchard@bouchardavocats.com 
Avocats de la créancière 

Notre dossier : 2038-1380



PIÈCE AU SOUTIEN DE LA REQUÊTE EN APPEL DE L’AVIS DE REJET 
DE LA RÉCLAMATION DE LA CRÉANCIÈRE 

  

Pièce R-1 : En liasse, Avis de rejet et courriel de Me Catherine Simard: 

Pièce R-2 : Avis de dénonciation daté du 18 novembre 2022: 

Pièce R-3 : En liasse, États des renseignements d’une personne morale du registraire des 
entreprises.



  
DÉCLARATION SOUS SERMENT 

Je, soussignée, Fabienne Beaulieu, faisant affaire au 2795, boul. Père-Lelièvre, Québec 

(Québec) G1P 2X9, déclare ce qui suit : 

Je suis la gestionnaire de Crédit Certifié GCC de Matériaux Audet inc.; 

Je déclare que tous les faits allégués dans la présente requête en appel de l'avis de 
rejet de la réclamation de la créancière sont vrais à ma connaissance personnelle. 

En foi de quoi, j'ai signé à Québec, 
ce 11 juillet 2023 

    bienne Beaulieu ‘ 

Déclaré sous serment devant moi à Québec 

par un moyen technologique ce même jour 

ons Cali! ue Commissaire a l'assermentation a 
< 

eo 
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AVIS DE PRÉSENTATION EN CHAMBRE COMMERCIALE 

(SALLE 3.07) 

Art. 101 C.p.c. 

  

AVIS DE PRÉSENTATION DE LA REQUÊTE EN APPEL DE L’AVIS DE REJET DE LA 
RECLAMATION DE LA CREANCIERE 

PRENEZ AVIS que la Requête en appel de l'avis de rejet de la réclamation de la créancière 

sera présentée devant l'honorable juge Marie-Paule Gagnon, j.c.s., siégeant en Chambre 

commerciale, lundi le 17 juillet 2023 à 9 h 00, au Palais de justice de Québec, situé au 300, 
boul. Jean-Lesage, salle 3.07, Québec. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE 

Québec, le 11 juillet 2023 

M3 aarhand+- huoce ls Fe. 

  

Me Gilles Provengal 

Me Laurence Bouchard 

Bouchard + Avocats inc. 

825, boul. Lebourgneuf, bureau 200 

Québec (Québec) G2J 0B9 
Téléphone : 418 622-6699 

Télécopieur : 418 628-1912 

gillesprovencal@bouchardavocats.com 

laurencebouchard@bouchardavocats.com 

Avocats de la créanciére 
Notre dossier : 2038-1380
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